
MARCHE PUBLIC
DE COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE
PROTECTION DE LA SANTE DES TRAVAILLEURS

REGLEMENT DE LA CONSULTATION
( RC )

	Maître de l’ouvrage

	

	La commune de Ferrières en Bray représentée par son conseil municipal

	


	Conducteur d’opération

	

	Direction Départementale de l'Equipement de Seine Maritime

Service des Constructions Publiques n°2

Cité administrative - 2, rue Saint-Sever

76032 ROUEN Cedex

	


	Objet de la consultation

	

	Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé relative à la construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray

	


	Remise des offres

	

	Date et heure limites de réception : 14 avril 2006 à 16 h 00

	


REGLEMENT DE LA CONSULTATION

SOMMAIRE

Pages

3ARTICLE PREMIER. OBJET DE LA CONSULTATION

ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION
3
2-1. Définition de la procédure
3
2-2. Décomposition en tranches et en lots
3
2-3. Nature de l'attributaire
3
2-4. Variantes
3
2-5. Durée du marché et délais d'exécution
4
2-6. Modifications de détail au dossier de consultation
4
2-7. Délai de validité des offres
4
2-8. Dispositions relatives aux prestations intéressant la "Défense"
4
2-9. Adaptation du projet de marché
4
ARTICLE 3. PRESENTATION DES OFFRES
4
3-1. Documents fournis aux candidats
4
3-2. Composition des candidatures à remettre par les candidats
5
3-3. Composition de l’offre à remettre par les candidats
5
3-4. Documents à fournir par le candidat susceptible d'être retenu
6
3-5. Documents à fournir par l'attributaire du marché
6
ARTICLE 4. EXAMEN DES OFFRES ET NEGOCIATION
6
4-1. Examen des candidatures – Critère d'élimination
6
4-2. Examen des offres
7
ARTICLE 5. CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DE L'OFFRE
7
ARTICLE 6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
8



REGLEMENT DE LA CONSULTATION

ARTICLE PREMIER. OBJET DE LA CONSULTATION

Conformément aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et des textes pris pour son application, la présente consultation porte sur la réalisation d'une mission de coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs (SPS) relative à l'opération de bâtiment neuf de catégorie 2 au sens de l'article R.238-8 du Code du Travail, en phases de conception et de réalisation.

La consultation concerne la construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray.

Le lieu d'exécution des prestations est le suivant : 
Chemin de la Messe

76220 FERRIERES EN BRAY

Les prestations sont réparties en 2 phases, la première couvrant la conception et la seconde la réalisation.

Les travaux feront l'objet de marchés distincts résultant d'une ou plusieurs consultations. 

A titre indicatif, l'évaluation HT des travaux est de 630 000 €. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2-1. Définition de la procédure

La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée définie à l'article 28 I du Code des Marchés Publics (CMP).

2-2. Décomposition en tranches et en lots

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches, les prestations ne sont pas réparties en lots.

2-3. Nature de l'attributaire

Le marché sera conclu :

· soit avec un prestataire unique ;

· soit avec 2 prestataires groupés solidaires.

2-4. Variantes

Sans objet.
2-5. Durée du marché et délais d'exécution

Les règles concernant la durée du marché et les délais d'exécution sont fixées dans l'acte d'engagement.

2-6. Modifications de détail au dossier de consultation

La Personne Responsable du Marché se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Celles-ci doivent être communiquées au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2-7. Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est de 90 jours, il court à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

2-8. Dispositions relatives aux prestations intéressant la "Défense"

Sans objet.

2-9. Adaptation du projet de marché

Sans objet.
ARTICLE 3. PRESENTATION DES OFFRES

Le dossier de consultation est remis à chaque candidat en un seul exemplaire.

Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentations associés. Cette obligation porte également sur tous les documents techniques justifiant de la conformité d'un produit à une norme ou d'une marque de qualité non française dont l'équivalence est soumise à l'appréciation du maître de l'ouvrage. Toutefois ce dernier se réserve le droit de se faire communiquer ces documents techniques dans leur langue d'origine.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Seul l’acte d'engagement sera daté et signé par le(s) représentant(s) qualifié(s) du/des candidat(s).
3-1. Documents fournis aux candidats

Le présent dossier de consultation est constitué par :

· L’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication ;

· Le présent règlement ;

· Les pièces du projet de marché à compléter ;

· Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) ;

· Une fiche descriptive de l'opération (annexe n°5 du CCP). 

3-2. Composition des candidatures à remettre par les candidats

Le dossier de candidature à remettre comprendra les pièces suivantes : 

- Les attestations sur l’honneur demandées à l’article 45 du Code des Marchés Publics, à savoir la copie du redressement judiciaire le cas échéant, ainsi que les déclarations sur l’honneur que le candidat : 

· a satisfait aux obligations fiscales et sociales

· n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir

· n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du code du travail.

- L'agrément prouvant la capacité "Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé" du candidat

- Les CV des personnes en charge de l'affaire.

3-3. Composition de l’offre à remettre par les candidats

Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :

- Un projet de marché comprenant :

· L'acte d'engagement : cadre ci-joint à compléter, dater et signer par le(s) représentant(s) qualifié(s) du/des prestataire(s) ;

Le candidat devra y désigner la/les personne(s) physique(s) affectée(s) à la mission de coordination.

Le candidat devra indiquer dans l'acte d'engagement le montant maximal de la créance qu'il pourra présenter en nantissement ou céder.

· La décomposition du prix global forfaitaire : cadre ci-joint à compléter sans modification ;

- Les documents explicatifs

Au projet de marché sera joint le mémoire justificatif et explicatif comportant le/les document(s) suivant(s) :

· Un cadre de Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS) ;

· Un cadre de Registre Journal de la Coordination et ses modalités de gestion ;

· La description des modalités de son intervention sur le chantier ;

· La proposition de temps d’intervention pour réaliser sa mission en phase de conception et de réalisation.

3-4. Documents à fournir par le candidat susceptible d'être retenu

· Pour l'application du I a) de l'article 46 du CMP :

· L'un des documents suivants, conformément au 2° de l'article R.324-4 du Code du Travail :

· Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ;

· Une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ;

· Un devis, document publicitaire ou correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ;

· Un récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes physiques ou morales ayant commencé leur activité depuis moins d'un an.

· Une déclaration sur l'honneur du candidat certifiant que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.143-3 et L.620-3 en application du 3° de l'article R.324-4 du Code du Travail.

· Les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux I b) et II de l'article 46 du CMP.

· Pour les personnes assujetties à l'obligation définies à l'article L.323-1 du Code du Travail (obligation d'emploi des travailleurs handicapés, des mutilés de guerre et des assimilés), la déclaration visée à l'article L.323-8-5 ou la justification du versement de la contribution visée à l'article L.323-8-2 du même code (fond de développement pour l'insertion professionnelle des handicapés).

Ces documents seront remis par le candidat susceptible d'être retenu dans le délai de 10 jours à compter de la réception de la demande présentée par la Personne Responsable du Marché (PRM).

3-5. Documents à fournir par l'attributaire du marché

Les attestations d’assurance visées à l’article 1-6.3 du CCP seront remises par l’attributaire avant la notification du marché.

Pour l'application des articles R.341-30 du Code du Travail et 1-6.1 du CCP, l'attestation sur l'honneur sera remise par l’attributaire avant la notification du marché.

ARTICLE 4. EXAMEN DES OFFRES ET NEGOCIATION

4-1. Examen des candidatures – Critère d'élimination

Après examen de l'ensemble des candidatures, la Personne Responsable du Marché pourra éliminer des dossiers de candidature sur le critère suivant :

- absence d'agrément CSPS.

4-2. Examen des offres 

Après examen de l'ensemble des offres, la PRM pourra engager des négociations avec le ou les candidats ayant présenté les offres les plus intéressantes. Au terme de ces négociations, la PRM attribuera le marché au candidat dont l'offre est économiquement la plus avantageuse.

Les critères d'attribution du marché seront hiérarchisés comme suit :

	Critère d'attribution

	Méthodologie appliquée ainsi que la qualification et l'expérience de l'équipe

	Ratio montant de la prestation/temps passé sur la prestation

	Montant de la prestation


Si le candidat pressenti ne fournit pas les certificats, attestations ou déclarations mentionnés à l'article 46 du CMP son offre sera rejetée. Dans ce cas, l'élimination du candidat sera prononcée par la PRM qui présentera la même demande au candidat suivant dans le classement des offres. 
Lors de l'examen des offres, la PRM se réservera la possibilité de se faire communiquer les décompositions ou sous-détails des prix, ayant servi à l'élaboration des prix, qu'elle estimera nécessaires.

La PRM pourra à tout moment mettre fin à la procédure pour des motifs d'intérêt général.

ARTICLE 5. CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DE L'OFFRE

Les offres seront établies en euros.
L'offre transmise sous pli cacheté portant l'adresse et mentions suivantes :

	Direction Départementale de l'Équipement de Seine Maritime

Service des Constructions Publiques n°2

Cité administrative - 2 rue Saint-Sever

76032

Rouen Cedex

Offre pour le marché de coordination SPS relative à la construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray

	 « NE PAS OUVRIR »


devra être adressée par pli recommandé avec avis de réception postal ou remise contre récépissé à l'adresse ci-dessus.

Elle devra parvenir à destination avant la date et l'heure indiquées dans la page de garde du présent règlement.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.

ARTICLE 6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous les renseignements d'ordre administratif et technique qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 20 jours avant la date limite de remise des offres, une demande écrite à :

	Direction Départementale de l'Équipement de Seine Maritime

	Service des Constructions Publiques n°2

	Cité administrative – 2, rue Saint-Sever

	76032    ROUEN Cedex

	Téléphone : 0235585495    


Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats ayant retiré ou reçu le dossier, au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres.

Les candidats désirant se rendre sur le site devront s'adresser à la mairie de Ferrières en Bray.
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